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(1) 

(2) (2) 

(1) Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement à autorisation systématique)

Origin. (2) Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement international à débit

immédiat) Visa Classic ou Visa Premier, Fourniture d’une carte de débit (carte de

paiement international à débit différé) Visa Classic ou Visa Premier. (3) Dans les

limites et les conditions détaillées dans la Notice des contrats d’assurance BNP

Paribas Sécurité. (4) Abonnement à des services de banque à distance (internet,

téléphone fixe, SMS, etc.) : gratuit et illimité, hors coût de communication ou de

fourniture d’accès à internet et hors alertes par SMS. (5) Le virement instantané est

un virement (cas d’un virement SEPA occasionnel) en euros, exécuté dans un délai

de 10 secondes (20 secondes maximum en cas de difficulté exceptionnelle de

traitement), sous réserve d’acceptation virements instantanés par l’établissement

du bénéficiaire et dans la limite du plafond autorisé par BNP Paribas. Ce service

disponible uniquement en ligne est proposé aux clients particuliers, majeurs

capables, titulaires d’un compte de dépôt.

(6) Compte sur lequel la cotisation Esprit Libre est débitée.

(7) Offre réservée aux nouveaux clients de BNP Paribas, étudiants de ECAM-

EPMI pour l’ouverture d’un premier compte de dépôt dans le cadre de la

souscription aux services Essentiels d’Esprit Libre Initiative ou Référence avec une

carte Origin, Visa Classic ou Visa Premier sous réserve d’acceptation par BNP

Paribas. Hors intérêts dus en cas d’utilisation de la facilité de caisse automatique et

hors frais liés à certaines opérations courantes (voir Guide des conditions et tarifs).

Offre non cumulable avec toute autre offre promotionnelle.

(8) Vous bénéficiez de la gratuité de l’Offre Esprit Libre pendant la durée des

études. Cette gratuité sera octroyée sous réserve de l’utilisation de la carte avec au

moins une opération carte (retrait ou paiement) constatée par mois calendaire sur

le compte de dépôt sur lequel la cotisation Esprit Libre, est prélevée.

(9) Offre réservée aux nouveaux clients BNP Paribas résidants en France

métropolitaine ou à Monaco, étudiants de ECAM-EPMI pour l’ouverture d’un

compte de dépôt dans le cadre de la souscription aux services « Essentiels » d’une

formule Esprit Libre Découverte, Initiative ou Référence. Hors intérêts dus en cas

d’utilisation de la facilité de caisse automatique et hors frais liés à certaines

opérations courantes (voir Guide des conditions et tarifs). Non cumulable

(1) Option disponible sur les cartes à autorisation systématique et 

les cartes Visa Classic (y compris BNP Net), Visa Premier, Visa 

Infinite, pouvant être proposée aux clients particuliers personnes 

physiques, majeurs capables ou mineurs émancipés, et titulaires 

d’une carte éligible. Sous réserve d’acceptation par BNP Paribas. 

(2) Le montant du forfait se substitue aux commissions fixes et 

proportionnelles unitaires applicables aux opérations carte en 

devise autre que l’euro. Ce forfait n’inclut pas les frais de change 

ni les éventuels frais des banques étrangères correspondantes. 

Conditions tarifaires en vigueur au 01/06/2023. 

(3) Option valable pour les opérations de paiement (y compris à 

distance) et de retrait DAB par carte, dans une devise autre que 

l’euro. 

(4) Le prix de l’option est dû dès qu’une opération de paiement ou 

de retrait est effectuée dans une devise autre que l’euro, avec la 

carte à laquelle le forfait est rattaché, au cours d’un mois civil 

donné.

(5) Sans restriction de devise. Dans les limites des plafonds de 

paiement et de retrait DAB autorisés.

(6) L’option est active en temps réel le jour de la souscription.

(7) Abonnement à des services de banque à distance (internet, 

téléphone  fixe, SMS, etc.) gratuit et illimité, hors coût de 

communication ou de fourniture d’accès à internet et hors service 

d’alertes par SMS

Exemple pour un crédit de 1 000 € sur 
12 mois (hors assurance facultative) : 
pour un prêt d’un montant de 1 000 € 
et d’une durée de 12 mois, vous 
remboursez 12 échéances de 83,33 €. 
Pas de frais de dossier. Taux débiteur 
fixe : 0,00 % l’an. TAEG fixe : 0,00 %. 
Montant total dû par l’emprunteur : 
1 000,00 €. Intérêts : 0 €.

En cas de souscription à l’assurance 
facultative(3) (Décès, Perte Totale et 
Irréversible d’Autonomie, Incapacité 
Totale de Travail) : Taux Annuel Effectif de 
l’Assurance (TAEA) : 0,66 %. Montant 
total dû par l’emprunteur au titre de 
l’assurance sur la durée totale du prêt : 
3,60 €. Montant de l’assurance par mois : 
0,30 €, ce montant s’ajoute à l’échéance 
de remboursement du crédit. 

(1) Sous réserve d’acceptation de votre dossier par BNP 
Paribas (prêteur). Vous disposez d’un délai légal de 
rétractation de 14 jours. Le Prélib’Campus s’adresse aux 
étudiants majeurs capables jusqu’à 29 ans. Sous réserve 
d’acceptation par BNP Paribas (prêteur). (2) Offre reservée
aux clients particuliers majeurs capables et soumise à 
condition. Taux annuel Global en vigueur au 21/04/2020. 
(3) La formule présentée correspond au tarif standard 
d’une adhésion à l’assurance n°4216-462 souscrite auprès 
de Cardif Assurance vie, pour une couverture Décès, Perte 
Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA), Invalidité 
Permanente Totale (IPT), et Incapacité Temporaire Totale 
de travail (ITT) à hauteur de 100 % du capital emprunté, sur 
la durée totale du crédit. Le coût de l’assurance peut varier 
en fonction de la situation personnelle de l’assuré, de son 
âge et d’une éventuelle sur-prime suite notamment à des 
formalités médicales

Avec l’OPTION TRAVEL (1) Un forfait 
de 10 € / mois (2) ou, si vous avez moins 
de 25 ans, de 5 € / mois (2) pour vos 
paiements et retraits DAB par carte 
bancaire (3), en devises autres que l’euro : 

• Forfait facturé UNIQUEMENT en cas 
d’opération au cours d’un mois (4). 

• Nombre et montant des opérations 
ILLIMITÉS(5). 

• Un forfait mensuel À LA PLACE des 
commissions par opération (2).

À souscrire (6) via l’appli Mes Comptes (7).

Pour un prêt personnel de 1 000 € sur 
12 mois, hors assurance facultative (1)

• TAEG fixe : 0 %(2)

• Montant des échéances : 83,33 €
• Montant total dû : 1 000 €

Un crédit vous engage et doit être 
remboursé. Vérifiez vos capacités 
de remboursement avant de vous 
engager.

•

•

1) Offre réservée aux clients étudiants particuliers majeurs capables. Sous réserve

d’acceptation de votre dossier par BNP Paribas (prêteur). Vous disposez d’un délai

légal de rétractation de 14 jours.
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